
Aire d'alimentation captage Flès
Vulnérabilités 3, 4 et 5 parcelles A et N

Instauration du droit de préemption
pour la préservation des ressources
en eau destinées à la consommation

humaine (article L218-1 du CU)
captage du Flès

Cartographie Montpellier Méditerranée Métropole
Pôle Stratégie Foncière et Immobilière 
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